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Annexe aux Instructions de course type 

Dériveurs - Catamarans – Quillards de sport 2009 - 2012 

Nom de la régate :      
Dates complètes :      
Lieu :      
Autorité organisatrice :      
1.2
Prescriptions nationales s’appliquant aux concurrents étrangers :

     
2
Emplacement du tableau officiel d’information
     
4.1
Emplacement du mât de pavillons 

     
4.2
Délai entre l’amenée de l’Aperçu à terre et le signal d’avertissement (si différent de 30 minutes)
     
5.1
Programme des courses [Préciser pour chaque jour de course le nombre de courses prévu]
     
5.2
Heure du signal d’avertissement de la première course
     
5.4
Heure limite du signal d’avertissement le dernier jour
     
6
Définition des pavillons de classe

     
7
Définition de l’emplacement des zones de course
     
8.1

Description des parcours [angles approximatifs, ordre de passage des marques et côté requis] - Longueur indicative du parcours

     
8.2
Signal identifiant le parcours à effectuer

     
9
Marques

	Marque de départ
	Bouée de dégagement (si utilisée)
	Marques de parcours (changement de parcours)
	Nouvelles marques
	Marque d’arrivée

	
	     
	     
	     
	     


10
Définition des zones considérées comme des obstacles
     
11.1
Définition de la ligne de départ (si différente du § 11.1 des I.C)

     
13
Définition de la ligne d’arrivée (si différente du § 13 des I.C)
     
14.1 et 14.2.1


Classes, autres que les catamarans, pour lesquelles la règle 44.1 est modifiée.
     
15.1
	Classe
	Temps limite pour le premier
	Temps limite pour la marque 1
	Temps cible

	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     


15.2
Délai pour finir après le premier (si différent de 30 mn)

     
15.3
Temps limite pour les épreuves inter séries

     
16.1
Emplacement du secrétariat du jury 
     
16.2
Délai de dépôt de réclamation [si différent du § 16.2 des IC]

     
16.3
Emplacement du local du jury
     
17.1
Nombre de courses à valider pour constituer une série
     
17.2
Courses retirées

(a) Quand moins de       courses ont été validées, le score d’un bateau dans la série sera le total de ses scores dans les courses.


(b) Quand       à       courses ont été validées, le score d’un bateau dans la série sera le total de ses scores dans toutes les courses en retirant son plus mauvais score.

(c) Quand       courses ou plus ont été validées, le score d’un bateau dans la série sera le total de ses scores dans toutes les courses en retirant ses deux plus mauvais scores.

17. 3
Système de calcul du temps compensé (si différent de temps sur temps)

     
18.1
Modalités du contrôle à la sortie et au retour
     
20.2
Heure limite d’affichage des coefficients de temps compensés

     
20.3 Heure limite des réclamations concernant les coefficients [si différent du § 20.3 des IC]

     
21
Publicité

     

22
Identification des bateaux officiels

     
23.2
Identification des bateaux accompagnateurs
     
26
Prix
     
Composition du corps arbitral 

Président du Comité de Course : 

     
Président du Jury :



     
Président du Comité de Jauge :

     
FFVoile - Commission Centrale d'Arbitrage
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